
       
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 3 mars 2017  
 
Le Conseil municipal, convoqué le  17 février 2017 avec l’ordre du jour suivant : 

 
 

1. Vote des comptes de gestion 2016 Budgets M 14 et M 49 
2. Vote des comptes administratifs 2016 Budgets M 14 et M 49 
3. Vote du prix de l’eau 2017 
4. Vote des subventions aux associations 
5. Questions diverses 

 
s’est réuni le vendredi  3 mars 2017 à 20 h 30 à la Mairie. 
 
Présents : Marie-Thérèse OLLIVIER, Jérôme AUNAVE, Claude BEAL, Pierre BOUTARIN, 
Pascal COLLIN, Colette NARDIN, Brigitte WILLEM, Jean-Charles JOUVE,  Christian 
CAILLET 
 
Absent excusé : Yves DUROUX pouvoir à Claude BEAL 
 
Lecture du PV de la séance du 2 décembre 2016  par Mme Marie-Thérèse OLLIVIER. 
 
Approuvé sans ajout ni modificatif. 
 
 Christian CAILLET est choisi comme secrétaire de séance. 
 
Le maire propose de rajouter à l’ordre du jour les indemnités des élus. 
 

1. Approbation des comptes de gestion 2016 Budgets M 14 et M 49 
Monsieur le maire donne lecture au Conseil Municipal des comptes de gestion 2016 des 
budgets M 14 et M 49 dressés par le receveur, considérant que la gestion des comptes est 
régulière, le conseil municipal approuve à l’unanimité les comptes de gestion 2016. 
 
 

2. Vote des comptes administratifs 2016 Budgets M 14 et M 49 
 
Monsieur Pascal Collin présente les comptes administratifs de l’année 2016 
 
M14 
Fonctionnement 
 Dépenses réalisées 101 500,05 
 Recettes réalisées 134 633,97 
 Excédent   33 133,92 
Investissement 

 Dépenses réalisées  151 117,90 
 Recettes réalisées  180 555,20  
 Excédent    29 437,30      
 
M49 
Exploitation 
 Dépenses réalisées 40 928,53 
 Recettes réalisées 41 503,71   
 Excédent      575,18 



Investissement 
 Dépenses réalisées  26 354,60 

 Recettes réalisées 16 171,79   
 Déficit  10 182,81 
Les comptes sont approuvés à l’unanimité. 
 
Le maire reprend la présidence du Conseil Municipal. 
 
 

3. Vote du prix de l’eau 2017 
Décision unanime d’augmenter le prix du m3 à 0,93 € 

 
                                       

4. Vote des subventions aux associations 
A l’unanimité, le Conseil  Municipal décide d’attribuer les subventions suivantes :  
♦ Comité des Fêtes     200,00 
♦ Coop Scolaire      460,00  
♦ Timbres écoles        25,00 
♦ Divers Sorties scolaires    315,00 
♦ Centre Léon Bérard     200,00 
♦ ADMR      350,00 
♦ Resto du coeur      150,00 

Soit un total de              1700,00 €. 
 

5. Indemnités des élus 
Suite à une modification des indices, il est nécessaire de prendre une nouvelle délibération. 
Accord à l’unanimité 
 
 
6. Questions diverses 
 
a) Voirie : réunion samedi 11 mars à 14h en mairie. 

 
b) Projet de rénovation de l’église et d’aménagement de la place : Monsieur Ressy architecte va 

faire une étude sanitaire. Le conseil municipal souhaite solliciter le conseil  départemental 
pour subventionner les travaux. 

 
c) Travaux du cimetière : la clôture a été posée, les murettes des concessions sont faites. 
 
d) Dotation Cantonale 2017 : Réunion le mardi 21 mars à Mirabel et Blacons. 
 
e) Pré étude du projet éolien : comité de pilotage va se réunir pour une première réunion. 

 
f) APERADA : demande de sponsor pour le trail pendant la vogue de Divajeu. 

 
g)  Fulgurances : spectacles proposés par la CCVD et la gare à coulisses. 

 
h) Route de Labri : un comptage a été mis en place, avec un relevé de vitesse.  
 

 
La séance est levée à 23 h30. 


